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DESCRIPTION 
Le programme de gestion des maladies infectieuses 
dans les piscicultures est offert aux médecins 
vétérinaires praticiens et à leur clientèle. Il vise à 
préciser le diagnostic d’un problème de santé dans un 
élevage. L’identification des agents pathogènes en 
cause est une étape essentielle de la mise en œuvre 
d’une stratégie appropriée de traitement et de contrôle 
des maladies pour le pisciculteur et le médecin 
vétérinaire. Ultimement, le programme peut fournir des 
informations sur l’état sanitaire des élevages piscicoles 
du Québec. 

Dans le cadre de ce programme, chaque élevage peut 
bénéficier, par année financière, d’une soumission en 
nécropsie subventionnée à 100 %. 

CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ 
Pour être jugé admissible, le pisciculteur doit être 
engagé dans une démarche d’utilisation judicieuse des 
médicaments et des produits de traitement avec un 
médecin vétérinaire praticien. 

PROCÉDURES DE PRÉLÈVEMENT ET 
D’ENVOI 
Échantillons et quantité à prélever 
Le nombre et le type de poissons à soumettre varient 
selon la grosseur des spécimens, les analyses à 
effectuer et la durée prévue du transport. De façon 
générale, il faut soumettre : 

 

 

 

 
 

 

 

- 10 poissons ou 40 alevins lorsqu’ils sont 
vivants; 

- 4 poissons ou 10 alevins lorsqu’ils sont frais, 
congelés ou fixés au formol. 

Lors d’une nécropsie à la ferme, il est souhaitable 
de prendre des photographies de la carcasse et 
des échantillons avant leur prélèvement pour aider 
les pathologistes dans l’évaluation du cas. 

Pour plus de précisions, se référer au document 
Procédure de soumission de poissons au 
laboratoire disponible sur Québec.ca. 

Conservation des échantillons avant 
l’expédition 
Tous les échantillons doivent être déposés dans un 
contenant étanche sur lequel le contenu est bien 
indiqué. 

Toujours garder les échantillons au frais. 

Conditionnement et expédition des 
échantillons 
Il est possible d’aller porter les échantillons 
directement au Laboratoire de santé animale de 
Québec ou de Saint-Hyacinthe (pour ce dernier, les 
échantillons seront traités par le Centre québécois 
sur la santé des animaux sauvages) ou d’utiliser le 
service de messagerie Dicom Express. Cocher 
« Port dû » sur le connaissement. 

Faire parvenir les échantillons au laboratoire dans 
les 24 heures suivant le prélèvement. 
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Toujours garder les échantillons au frais durant le 
transport. 
Préparer l’envoi selon la méthode du triple emballage 
et apposer une étiquette UN3373 sur l’emballage 
extérieur. 

Jours d’expédition au laboratoire 
Du lundi au jeudi avant 16 h (si les échantillons sont 
apportés directement au laboratoire, il est également 
possible de venir le vendredi avant 16 h). 

Formulaire à expédier avec les échantillons 
Remplir le formulaire Demande d’analyse : poissons 
d’élevage du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et 
de l’Alimentation, disponible sur le site Québec.ca. 
Dans la section Analyses demandées, sous Pathologie, 
cocher Projet gestion maladies infectieuses (406). 
Joindre le formulaire à l’envoi. Le faire également 
parvenir avec les photographies (s’il y a lieu), par 
courriel, au laboratoire de destination. 

Coordonnées de la personne responsable 
Pour toute question relative aux critères d’admissibilité, 
communiquer avec : 

Dre Gabrielle Claing, responsable du réseau piscicole 
Téléphone : 1 844 ANIMAUX 
Courriel : gabrielle.claing@mapaq.gouv.qc.ca 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pour toute question relative aux échantillons ou à 
l’interprétation des résultats, communiquer avec le 
laboratoire aux coordonnées indiquées ci-dessous. 

Coordonnées et adresses de livraison 
Centre québécois sur la santé des animaux 
sauvages au Complexe de diagnostic et 
d’épidémiosurveillance vétérinaires du Québec 
3220, rue Sicotte 
Saint-Hyacinthe (Québec)  J2S 2M2 
Téléphone : 450 778-8122, poste 5810 
Sans frais : 1 855 802-2329 
Télécopieur : 450 778-6535 
Courriel : pathologie-cdvum@umontreal.ca 

Laboratoire de santé animale de Québec 
2650, rue Einstein 
Québec (Québec)  G1P 4S8 
Téléphone : 418 643-6140, poste 2602 
Sans frais : 1 855 802-2329 
Courriel : LSA.QC@mapaq.gouv.qc.ca

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/agriculture-pecheries-alimentation/sante-animale/surveillance-controle/laboratoire/PD_envoi_echantillons_diagnostic_MAPAQ.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/agriculture-pecheries-alimentation/sante-animale/surveillance-controle/laboratoire/FO_analyse_poissons_elevage_MAPAQ.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/agriculture-pecheries-alimentation/sante-animale/surveillance-controle/laboratoire/FO_analyse_poissons_elevage_MAPAQ.pdf
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